
CONSEIL DES SAGES 

 

Réunion du 6 mars 2023 

 

Présents : Anne-Marie Havet, Marie-France Bréholée, Juliette Manceau, Fernand Bazin,  Alain Briard, 

Michel Busnel, Michel Cardineau, Roger Chevrel, Daniel Piron. 

Absent excusé : Daniel Georget 

Municipalité, présents : Raymond Berthelot, Gilles Lesage. 

 

La Municipalité répond aux questions qui ont été posées précédemment : 

La Saur : C’est le Syndicat de la Motte aux Anglais qui a été dissout. «  La SAUR » reste l’exploitant 

pour l’eau potable. L’épuration est gérée par STGS. 

Sécurité : 

- Impasse de Vauléon : le marquage au sol s’efface trop vite. La Municipalité doit voir pour un 

panneau rappelant la zone 30 dans cette impasse. 

- Panneau pédagogique : celui qui est situé Voie de la Liberté sera déplacé. Le futur 

emplacement n’est pas encore défini. 

- Passerelle glissante  les jours de gel : la Mairie envisage un dé-moussage pour la rendre 

moins glissante. Des travaux sont prévus pour consolider les bords de route. Un bureau 

d’étude travaille sur l’évaluation des travaux. 

Entretien chemin communal : Michel Cardineau rappelle la nécessité d’empierrer  le chemin 

conduisant à son domicile. Gilles prend note. 

Rénovation de l’ancien lavoir : la réponse est négative. Même chose pour un aménagement dans la 

coulée verte. Cependant l’abattage des arbres morts le long du ruisseau sera effectué ceci pour la 

sécurité. 

Aire de jeux au Tertre : aucune prévision car l’entretien des aires de jeux est trop couteux. Le 

contrôle annuel obligatoire est très élevé. 

Déchets verts : aucune solution n’est trouvée pour éviter le trajet vers les déchetteries. 

Poubelles aux Tertre : problème pour ce nouveau lotissement (comme au moment de 

l’aménagement de chaque nouveau lotissement). En attendant les poubelles enterrées, la 

Municipalité va voir ce qu’elle peut faire. 



Détrival : Michel Busnel pose la question : ce site est-il réellement fermé ?  Si oui, il serait bon 

d’enlever le panneau « Déchets inertes ». Il était prévu que cette zone soit transformée en zone de 

loisirs à la fermeture du site. La  Municipalité approuve. 

Autre question : existe-t-il un jardin des souvenirs au cimetière de Vignoc ? La réponse est oui, et il 

est gratuit. 

Allée des Camélias : Gilles et Raymond nous annoncent que tout ce secteur va être aménagé (le 

problème du bout de trottoir gênant, pour tourner vers cette rue, devrait être résolu au moment de 

cet aménagement). Dans l’Allée des Camélias, des vieux bâtiments vont être rasés et remplacés par 

de nouvelles constructions. Même chose en haut de la  rue de la Poste, en allant vers la place de 

l’Eglise. 

 L’ancien atelier Lehagre acquis par  Mr Corniller et maintenant transmis à son fils va pouvoir être 

transformé en logements. Mr Corniller a acheté la propriété de Mr Alain Gentil, ce qui lui donne 

désormais accès à son bâtiment côté sud. 

Boîte à livres : mise en service en janvier 2023. Anne-Marie fait le bilan : 

83 livres déposés à l’ouverture. 

Fin janvier : 52 livres sortis, 28 livres nouveaux pour enfants déposés et 16 livres pour adultes 

déposés. 

Le 28 février : il ne restait que 8 livres déposés le jour de l’ouverture, alors que 80 nouveaux livres 

pour enfants avaient été déposés. Pour les adultes, il restait 5 livres anciennement déposés et 4 

nouveaux venus se rajouter. 

Nouveau membre au Conseil des Sages : Anne-Marie nous présente Madame Juliette Manceau 

venue se joindre à nous. Après les présentations, cette dernière nous pose une question : trouve-t-on 

des cartes postales de Vignoc dans notre commune ?  

Nous poserons la question au bar tabac qui en général vend ce genre d’article. 

Prochain Troc aux plantes : il aura lieu le 16 avril de 9 heures à 13 heures. Nous allons demander qu’il 

soit installé place de la Mairie, sous le préau. 

Anne-Marie demande qui sera présent. 

Prochaine réunion le 3 avril 2023. 

La Présidente : Anne-Marie Havet. 

 

 

 


